
Boycott dans la loi

Par ALF, le 16/11/2006 à 01:24

Bonjour,

J'entend souvent dire que le boycott est interdit en France mais je n'arrive pas à trouver les 
Articles concernés.

Avez vous l'info ?

Par Camille, le 16/11/2006 à 13:34

Bonjour,
Pas sûr d'avoir l'info, mais pour moi,
Boycott = publicité négative = dénigrement, donc pas autorisé.

A moins d'appeler au boycott des produits X***** de la société Y***** et distribués par Z*****. 
Ce qui risque d'être grandement inefficace...

Par TONY21, le 17/11/2006 à 11:03

Bonjour,

Si le boycott pour vous c'est dénigrer un produit, une entreprise c'est interdit. principe de 
concurrence déloyale. cependant on peut parfaitement faire une comparaison. moi je propose 
tel prix pour ce produit alors que la société concurrente propose tel prix. les consommateur 
font la différence eux même.

exemple: pub télé2 / france télécom

Par ALF, le 21/11/2006 à 17:00

Il n'y aurait donc pas de texte interdisant de dire:



"n'achetez pas les produitd d'untel, ils sont méchants"

"refusez lde travailler pour untel, ils sont méchants"

Ce serais simplement la législation sur l'injure ? 
Quel texte/articles dans ce cas ? 1881 ? 
...

Par Camille, le 24/11/2006 à 15:32

Bonjour,
Des articles rédigés comme ça, peu probable.
Sinon, voir tout ce qui touche aux injures, diffamations et dénonciations calomnieuses (code 
pénal, normalement).
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